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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-917 portant fixation des dotations MIGAC, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL SAINT-CAMILLE - BRY S/M 
2 R DES PERES CAMILLIENS 
94015 BRY SUR MARNE 
FINESS ET - 940000649 
Code interne - 0005694 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 695 889.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 912 174.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 783 715.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 5 202 666.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     408 866.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 3 596 937.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 299 744.75 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 202 666.00 euros, soit un douzième correspondant à 
433 555.50 euros 
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Soit un total de 767 372.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 408 866.00 euros, soit un douzième correspondant à 
34 072.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-06-104 - Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-917 portant fixation des dotations MIGAC, des forfaits relatifs à la
prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Hôpital
Saint-Camille 940000649

8



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-105

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-918 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Institut

Gustave Roussy 940000664

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-06-105 - Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-918 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Institut Gustave Roussy 940000664 9



Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-918 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 
39 R CAMILLE DESMOULINS 
94076 VILLEJUIF 
FINESS ET - 940000664 
Code interne - 0000909 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
46 026 487.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 465 284.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 41 920 835.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 105 652.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 465 284.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 1 196 908.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 215 239.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     1 237 168.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     7 724.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 45 004 384.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 750 365.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 4 465 284.00 euros, soit un douzième correspondant à 
372 107.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 196 908.00 euros, soit un douzième correspondant à 
99 742.33 euros 

 

Soit un total de 4 343 892.24 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 215 239.00 euros, soit un douzième correspondant à 17 936.58 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 1 237 168.00 euros, soit un douzième correspondant à 
103 097.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 7 724.00 euros, soit un douzième correspondant à 
643.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-106

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-919 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Les Hôpitaux

de Saint-Maurice 940016819
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-919 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE 
12 R DU VAL D'OSNE 
94069 SAINT MAURICE 
FINESS EJ - 940016819 
Code interne - 0005807 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 349 447.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
637 301.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 106 373 178.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 459 891.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 889 556.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 591 922.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 45 379.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 75 218 886.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 31 154 292.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 3 084 302.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     133 151.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     209 830.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 956 136.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 163 011.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 637 301.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 53 108.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 106 373 178.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 864 431.50 euros 

 

Soit un total de 9 366 158.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 3 084 302.00 euros, soit un douzième correspondant à 257 025.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 133 151.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 095.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 209 830.00 euros, soit un douzième correspondant à 
17 485.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-107

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-920 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Centre

Hospitalier Intercommunal de Créteil 940110018
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-920 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER INTERCOM.DE 
CRETEIL 
40 AV DE VERDUN 
94028 CRETEIL 
FINESS EJ - 940110018 
Code interne - 0005808 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 376 654.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 155.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 905 352.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 14 076 128.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 300 526.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 7 155.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 894 840.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 010 512.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 949 892.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 457 129.00 euros ; 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     776 804.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     35 858.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 18 419 815.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 534 984.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 7 155.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 596.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 905 352.00 euros, soit un douzième correspondant à 
908 779.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 949 892.00 euros, soit un douzième correspondant à 
579 157.67 euros 

 

Soit un total de 3 129 333.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 457 129.00 euros, soit un douzième correspondant à 38 094.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 776 804.00 euros, soit un douzième correspondant à 
64 733.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 35 858.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 988.17 euros 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-108

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-921 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Centre

Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges

940110042
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-921 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

C.H.I DE VILLENEUVE-ST-GEORGES 
40 ALL DE LA SOURCE 
94078 VILLENEUVE SAINT GEORGES 
FINESS EJ - 940110042 
Code interne - 0005809 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 740 731.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
31 111.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 026 620.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 943 486.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 797 245.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 31 111.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 5 295 729.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 730 891.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 157 864.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 949 892.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 173 654.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     617 368.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     13 910.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 4 952 030.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 412 669.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 31 111.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 592.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 7 026 620.00 euros, soit un douzième correspondant à 
585 551.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 157 864.00 euros, soit un douzième correspondant à 96 488.67 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 949 892.00 euros, soit un douzième correspondant à 
579 157.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 173 654.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 471.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 617 368.00 euros, soit un douzième correspondant à 
51 447.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal  
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Soit un total de 1 743 537.43 euros. 

à un douzième du montant fixé pour 2020 : 13 910.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 159.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-109

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-922 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Centre

Hospitalier Fondation Vallée 940140015
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-922 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSP.FONDATION VALLEE 
7 R BENSERADE 
94037 GENTILLY 
FINESS EJ - 940140015 
Code interne - 0005810 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 2 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-06-109 - Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-922 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Centre Hospitalier Fondation Vallée 940140015 30



 européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 20 395 469.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 20 395 469.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 20 061 727.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 671 810.58 euros 

 

Soit un total de 1 671 810.58 euros. 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-110

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-923 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Centre

Hospitalier Les Murets 940140023
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-923 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER LES MURETS 
17 R DU GENERAL LECLERC 
94060 LA QUEUE EN BRIE 
FINESS EJ - 940140023 
Code interne - 0005811 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
827 314.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 43 874 698.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 924.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 823 390.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 40 530 312.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 344 386.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 256 784.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 378 031.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 21 269.00 euros; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     30 095.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 3 924.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 327.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 43 874 698.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 656 224.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 256 784.00 euros, soit un douzième correspondant à 104 732.00 euros 

 

Soit un total de 3 797 066.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 21 269.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 772.42 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 378 031.00 euros, soit un douzième correspondant à 31 502.58 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 30 095.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 507.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-111

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-924 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Groupe

Hospitalier Paul Guiraud 940140049

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-06-111 - Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-924 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Groupe Hospitalier Paul Guiraud 940140049 37



Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-924 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD 
54 AV DE LA REPUBLIQUE 
94076 VILLEJUIF 
FINESS EJ - 940140049 
Code interne - 0005812 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 683 206.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 122 904 126.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 316 944.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 366 262.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 122 904 126.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     153.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 316 944.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 26 412.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 122 904 126.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 242 010.50 euros 
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Soit un total de 10 268 435.25 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 153.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-112

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-925 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - Hôpital de

jour Lionel Vidart 940170012
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-925 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR AAE LIONEL VIDART 
26 R DU GENERAL SARRAIL 
94028 CRETEIL 
FINESS ET - 940170012 
Code interne - 0005698 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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 européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 019 494.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 019 494.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 019 494.00 euros, soit un douzième correspondant à 
168 291.17 euros 

 
Soit un total de 168 291.17 euros. 
 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 
Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-113

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-926 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - École

expérimentale de Bonneuil 940170095
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-926 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ECOLE EXPERIMENTALE 
63 R PASTEUR 
94011 BONNEUIL SUR MARNE 
FINESS ET - 940170095 
Code interne - 0005699 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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 européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 356 007.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 3 356 007.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 3 356 007.00 euros, soit un douzième correspondant à 
279 667.25 euros 

 

Soit un total de 279 667.25 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-114

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-927 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020  - Centre de

post-cure UDSM Est Paris Saint-Maur 940510027
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-927 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE POST-CURE UDSM-EST PARIS ST 
MAUR 
15 AV DELATTRE DE TASSIGNY 
94068 SAINT MAUR DES FOSSES 
FINESS ET - 940510027 
Code interne - 0005713 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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 l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 810 595.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 810 595.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 810 595.00 euros, soit un douzième correspondant à 67 549.58 euros 

 

Soit un total de 67 549.58 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-06-114 - Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-927 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  - Centre de post-cure UDSM Est Paris Saint-Maur
940510027

49



Agence Régionale de Santé
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Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-928 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020  - Institut

Robert Merle d'Aubigné 940700032
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-928 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT ROBERT MERLE D'AUBIGNE 
2 R E.MICHAUT ET L.RADEUX 
94074 VALENTON 
FINESS ET - 940700032 
Code interne - 0005714 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
560 046.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 18 109 379.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 559 664.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 382.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 18 109 379.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 641 898.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     135 166.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 560 046.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 46 670.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 18 109 379.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 509 114.92 euros 

 

Soit un total de 1 703 874.08 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 641 898.00 euros, soit un douzième correspondant à 136 824.83 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 135 166.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 263.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-929 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DE READAPTION 
FONCTIONNELLE 
15 AV MONTRICHARD 
94079 VILLIERS SUR MARNE FINESS ET - 940700040 
Code interne - 0005715 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
135 455.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 367 355.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 76 060.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 59 395.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 367 355.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 809 221.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     56 645.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 135 455.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 11 287.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 8 367 355.00 euros, soit un douzième correspondant à 
697 279.58 euros 

 

Soit un total de 780 723.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 809 221.00 euros, soit un douzième correspondant à 67 435.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 645.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 720.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-930 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MEDICO-PSY.UDSM 
39 AV CARNOT 
94017 CHAMPIGNY SUR MARNE 
FINESS ET - 940804412 
Code interne - 0005716 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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 européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 652 777.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 652 777.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 652 777.00 euros, soit un douzième correspondant à 
554 398.08 euros 

 
Soit un total de 554 398.08 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-118

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-931 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CMP APSI

940804560
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-931 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

C.M.P. APSI 
4 PL DE LA CHENAIE 
94004 BOISSY SAINT LEGER 
FINESS ET - 940804560 
Code interne - 0005717 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 2 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-06-118 - Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-931 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global
de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CMP APSI 940804560 62



 européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 292 101.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 292 101.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 292 101.00 euros, soit un douzième correspondant à 
107 675.08 euros 

 

Soit un total de 107 675.08 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-06-119

Arrêté n°ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-932 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - EPSN

FRESNES 940806490
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-20-932 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ETS PUBLIC NATIONAL DE SANTE 
FRESNES 
1 ALL DES THUYAS 
94034 FRESNES FINESS ET - 940806490 
Code interne - 0005718 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
239 090.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 501 720.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 239 090.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 614 224.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 2 887 496.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     6 659.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     15 890.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 501 720.00 euros, soit un douzième correspondant à 
875 143.33 euros 
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Soit un total de 877 022.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 6 659.00 euros, soit un douzième correspondant à 
554.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 15 890.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 324.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/05/2020,  
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Décision n°DOS-2020/2618, Compte tenu de

l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d’exercer l’activité de réanimation délivrée à

titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la

S.A.S Hôpital Privé Paul d'Egine sur le site de l’Hôpital

Privé Paul d’Egine, 

4 avenue Max Dormoy, 94500 Champigny-sur-Marne, est

renouvelée, dans le contexte de menace sanitaire grave liée

au COVID-19.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2618 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère dérogatoire 
d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des mesures 
d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de  
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 13 mars 2020 en lien avec la S.A.S Hôpital Privé 
Paul d'Egine dont le siège social est situé 4 avenue Max Dormoy, 94500 Champigny-sur-
Marne pour permettre la fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux massif 
de patients lié à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire du Val de Marne, impliquant 
l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique afin 
d'exercer l’activité de réanimation sur le site de l’Hôpital Privé Paul d’Egine, 4 avenue Max 
Dormoy, 94500 Champigny-sur-Marne (FINESS ET 940300031) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/761 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/538 du 26 mars 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, la S.A.S Hôpital Privé Paul 
d'Egine à exercer l’activité de réanimation sur le site de l’Hôpital Privé Paul d’Egine, 4 avenue 
Max Dormoy, 94500 Champigny-sur-Marne ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
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CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, la S.A.S 
Hôpital Privé Paul D'Egine a été autorisée, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de 
la santé publique, à exercer l’activité de réanimation au sein de l’Hôpital Privé 
Paul d’Egine, 4 avenue Max Dormoy, 94500 Champigny-sur-Marne ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans le contexte actuel de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID 19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire susvisée ; 
 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d’exercer l’activité de 
réanimation délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la 
S.A.S Hôpital Privé Paul d'Egine sur le site de l’Hôpital Privé Paul d’Egine,  
4 avenue Max Dormoy, 94500 Champigny-sur-Marne, est renouvelée, dans le 
contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé pour une période de 6 mois à 
compter du 14 septembre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-10-08-007

Décision n°DOS-2020/2619, Compte tenu de

l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d’exercer l’activité de réanimation délivrée à

titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la

SASU Clinique des Noriets sur le site de l’Hôpital Privé de

Vitry site Pasteur, 

22 rue de la Petite Saussaie, 94400 Vitry-sur-Seine, est

renouvelée, dans le contexte de menace sanitaire grave liée

au COVID-19.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2619 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère dérogatoire 
d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des mesures 
d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de  
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 27 mars 2020 en lien avec la SASU Clinique des 
Noriets dont le siège social est situé au 12 rue des Noriets, 94400 Vitry-sur-Seine pour 
permettre la fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux massif de patients lié 
à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire du Val-de-Marne, impliquant l’obtention d’une 
autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique afin d’exercer l’activité de 
réanimation sur le site de Hôpital Privé de Vitry site Pasteur, 22 rue de la Petite Saussaie, 
94400 Vitry-sur-Seine (FINESS ET 940300569) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/762 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/540 du 27 mars 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, la SASU Clinique des 
Noriets à exercer l’activité de réanimation sur le site de l’Hôpital Privé de Vitry site Pasteur,  
22 rue de la Petite Saussaie,94400 Vitry-sur-Seine ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
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CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, la SASU 
Clinique des Noriets a été autorisée, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la 
santé publique, à exercer l’activité de réanimation au sein de l’Hôpital Privé de 
Vitry site Pasteur, 22 rue de la Petite Saussaie, 94400 Vitry-sur-Seine ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans le contexte actuel de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID 19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire susvisée ; 
 
 
 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d’exercer l’activité de 
réanimation délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la 
SASU Clinique des Noriets sur le site de l’Hôpital Privé de Vitry site Pasteur,  
22 rue de la Petite Saussaie, 94400 Vitry-sur-Seine, est renouvelée, dans le 
contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé pour une période de 6 mois à 
compter du 28 septembre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-10-08-008

Décision n°DOS-2020/2621, Compte tenu de

l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d'exercer l’activité de réanimation délivrée à

titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la

S.A.S Hôpital Privé Armand Brillard sur le site de

l’Hôpital Privé Armand Brillard, 

3 avenue Armand Brillard, 94130 Nogent-sur-Marne, est

renouvelée, dans le contexte de menace sanitaire grave liée

au COVID-19.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2621 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère dérogatoire 
d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des mesures 
d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de  
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 30 mars 2020 en lien avec la S.A.S Hôpital Privé 
Armand Brillard dont le siège social est au 3 avenue Watteau, 94130 Nogent-sur-Marne pour 
permettre la fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux massif de patients lié 
à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire du Val de Marne, impliquant l’obtention d’une 
autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique afin d'exercer l’activité de 
réanimation sur le site de l’Hôpital Privé Armand Brillard, 3 avenue Armand Brillard,  
94130 Nogent-sur-Marne (FINESS ET 940300270) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/764 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/543 du 30 mars 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, la S.A.S Hôpital Privé 
Armand Brillard à exercer l’activité de réanimation sur le site de l’Hôpital Privé Armand Brillard, 
3 avenue Armand Brillard, 94130 Nogent-sur-Marne ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
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CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
 

CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, la S.A.S 
Hôpital Privé Armand Brillard a été autorisée, à titre dérogatoire et dans l’intérêt 
de la santé publique, à exercer l’activité de réanimation au sein de l’Hôpital Privé 
Armand Brillard, 3 avenue Armand Brillard 94130 Nogent-sur-Marne ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans le contexte actuel de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID 19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire susvisée ; 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d'exercer l’activité de 
réanimation délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la 
S.A.S Hôpital Privé Armand Brillard sur le site de l’Hôpital Privé Armand Brillard,  
3 avenue Armand Brillard, 94130 Nogent-sur-Marne, est renouvelée, dans le 
contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé pour une période de 6 mois à 
compter du 1er octobre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-10-08-009

Décision n°DOS-2020/2638, Compte tenu de

l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d’exploiter à des fins diagnostiques le

scanner mobile Optima CT 540 délivrée à titre dérogatoire

et dans l’intérêt de la santé publique à l’Assistance

publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) sur le site de

l’Hôpital Universitaire Henri Mondor, 51 avenue Maréchal

de Lattre de Tassigny, 94000 Créteil, est renouvelée, dans

le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2638 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère dérogatoire 
d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des mesures 
d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de  
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 10 avril 2020 en lien avec l’Assistance publique-
Hôpitaux de Paris (AP-HP) dont le siège social est au 3 avenue Victoria, 75184 Paris  
Cédex 04 pour permettre la fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux massif 
de patients lié à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire du Val de Marne, impliquant 
l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique afin 
d’exploiter à des fins diagnostiques le scanner mobile Optima CT 540 de marque General 
Electric sur le site de l’Hôpital Universitaire Henri Mondor, 51 avenue Maréchal de Lattre de 
Tassigny, 94000 Créteil (FINESS ET 940100027) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/780 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/742 du 10 avril 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, l’Assistance publique-
Hôpitaux de Paris (AP-HP) à exploiter à des fins diagnostiques le scanner mobile Optima CT 
540 de marque General Electric sur le site de l’Hôpital Universitaire Henri Mondor, 51 avenue 
Maréchal de Lattre de Tassigny, 94000 Créteil ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
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CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
 

CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, l’Assistance 
publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) a été autorisée, à titre dérogatoire et dans 
l’intérêt de la santé publique, à exploiter à des fins diagnostiques le scanner 
mobile Optima CT 540 de marque General Electric au sein de l’Hôpital 
Universitaire Henri Mondor, 51 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny,  
94000 Créteil ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans le contexte actuel de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID 19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire susvisée ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d’exploiter à des fins 
diagnostiques le scanner mobile Optima CT 540 délivrée à titre dérogatoire et dans 
l’intérêt de la santé publique à l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
sur le site de l’Hôpital Universitaire Henri Mondor, 51 avenue Maréchal de Lattre 
de Tassigny, 94000 Créteil, est renouvelée, dans le contexte de menace sanitaire 
grave liée au COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé pour une période de 6 mois à 
compter du 11 octobre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-10-08-010

Décision n°DOS-2020/2643, Compte tenu de

l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de

réadaptation (SSR) polyvalents en hospitalisation complète

délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé

publique à la SASU Clinique des Noriets sur le site de

l’Hôpital Vitry site les Noriets, 12 rue des Noriets, 94400

Vitry-sur-Seine, est renouvelée, dans le contexte de

menace sanitaire grave liée au COVID-19.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2643 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère 
dérogatoire d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des 
mesures d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis 
de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 14 avril 2020 et du 17 avril 2020 en lien avec la 
SASU Clinique des Noriets dont le siège social est situé au 12 rue des Noriets, 94400 Vitry-
sur-Seine pour permettre la fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux 
massif de patients lié à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire du Val de Marne, 
impliquant :  
 

- d’une part, l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la 
santé publique afin d'exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
polyvalents en hospitalisation complète sur le site de l’Hôpital Vitry site les Noriets, 
12 rue des Noriets, 94400 Vitry-sur-Seine (FINESS ET 940300551) ; 
 

- d’autre part, l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la 
santé publique afin d'exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
polyvalents et spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne 
âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance (PAPD), en 
hospitalisation complète, sur le site de l’Hôpital privé de Vitry site Pasteur, 22 rue de 

la Petite Saussaie, 94400 Vitry-sur-Seine ( FINESS ET 940300569) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/785 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/737 du 10 avril 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, la SASU Clinique des 
Noriets à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalents en 
hospitalisation complète sur le site de l’Hôpital Vitry site les Noriets, 12 rue des Noriets,  
94400 Vitry-sur-Seine ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
 

VU la décision n°DOS-2020/793 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/750 du 17 avril 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, la SASU Clinique des 
Noriets à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalents et 
spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance (PAPD), en hospitalisation complète, sur le site de 
l’Hôpital privé de Vitry site Pasteur, 22 rue de la Petite Saussaie, 94400 Vitry-sur-Seine ; 
 

VU la demande formulée le 28 septembre 2020 par l’établissement visant à concentrer la prise 
en charge COVID-19 en soins de suite et de réadaptation (SSR) en hospitalisation complète, 
dans le contexte susmentionné lié à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire du Val de 
Marne, impliquant l’obtention d’une nouvelle autorisation à titre dérogatoire et dans l’intérêt 
de la santé publique afin d'exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance (PAPD), en hospitalisation complète sur le seul site 
de l’Hôpital Vitry site les Noriets, 12 rue des Noriets, 94400 Vitry-sur-Seine ; 
 
 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
 

CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, la SASU 
Clinique des Noriets a été autorisée, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la 
santé publique, à exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
polyvalents en hospitalisation complète au sein de Hôpital Vitry site les Noriets, 
12 rue des Noriets, 94400 Vitry-sur-Seine ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans la période actuelle de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID-19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire d'exercer l’activité de soins de suite 
et de réadaptation (SSR) polyvalents en hospitalisation complète sur le site des 
Noriets ; 
 

CONSIDERANT que la SASU Clinique des Noriets propose une nouvelle organisation 
permettant de concentrer l’offre en SSR pour les patients COVID-19 sur le site 
unique de la Clinique des Noriets et ainsi dédier un étage complet de 28 lits à 
cette prise en charge de SSR polyvalents et de SSR gériatriques ; sachant que 
lors de la première vague COVID plus de la moitié des patients du service avait 
plus de 75 ans ; 
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que, par conséquent, le renouvellement de l’autorisation dérogatoire n°DOS-
2020/793 obtenue sur le site Pasteur, 22 rue de la Petite Saussaie, 94400 Vitry-
sur-Seine n’est pas sollicité ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalents en hospitalisation complète 
délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la SASU 
Clinique des Noriets sur le site de l’Hôpital Vitry site les Noriets, 12 rue des 
Noriets, 94400 Vitry-sur-Seine, est renouvelée, dans le contexte de menace 
sanitaire grave liée au COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de SSR polyvalents est 
accordé pour une période de 6 mois à compter du 14 octobre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Dans le cadre de la nouvelle organisation proposée, l’autorisation d’exercer 
l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) spécialisés dans la prise en 
charge des affections de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à 
risque de dépendance (PAPD), en hospitalisation complète, est accordée, dans 
le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19. 
 

ARTICLE 4 : L’autorisation d’exercer l’activité de SSR spécialisés PAPD prend effet 
immédiatement et est délivrée pour une durée maximum de 6 mois à compter de 
son entrée en vigueur. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-
France.  

 

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-10-08-012

Décision n°DOS-2020/2655, Compte tenu de

l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d’exploiter à des fins diagnostiques le

scanner mobile Optima CT 540 de marque General

Electric délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la

santé publique à l’Institut Gustave Roussy sur le site du

CLCC Gustave Roussy, 39 rue Camille Desmoulins, 94800

Villejuif, est renouvelée, dans le contexte de menace

sanitaire grave liée au COVID-19.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2655 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère dérogatoire 
d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des mesures 
d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de  
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 1er juin 2020 en lien avec l’Institut Gustave Roussy 
dont le siège social est situé au 39 rue Camille Desmoulins, 94800 Villejuif pour permettre la 
fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux massif de patients lié à l’épidémie 
de COVID-19 sur le territoire du Val de Marne, impliquant l’obtention d’une autorisation à titre 
dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique afin d’exploiter à des fins diagnostiques le 
scanner mobile Optima CT 540 de marque General Electric sur le site du CLCC Gustave 
Roussy, 39 rue Camille Desmoulins, 94800 Villejuif (FINESS ET 940000664) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/1440 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 1er juin 2020 autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé 
publique, l’Institut Gustave Roussy à exploiter à des fins diagnostiques le scanner mobile 
Optima CT 540 de marque General Electric sur le site du CLCC Gustave Roussy, 39 rue 
Camille Desmoulins, 94800 Villejuif ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
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CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
 

CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, l’Institut 
Gustave Roussy a été autorisé, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé 
publique, à exploiter à des fins diagnostiques le scanner mobile Optima CT 540 
de marque General Electric au sein du CLCC Gustave Roussy, 39 rue Camille 
Desmoulins, 94800 Villejuif ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans le contexte actuel de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague  pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID 19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire susvisée ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d’exploiter à des fins 
diagnostiques le scanner mobile Optima CT 540 de marque General Electric 
délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à l’Institut Gustave 
Roussy sur le site du CLCC Gustave Roussy, 39 rue Camille Desmoulins, 94800 
Villejuif, est renouvelée, dans le contexte de menace sanitaire grave liée au 
COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé pour une période de 6 mois à 
compter du 2 décembre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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l’augmentation continue des hospitalisations de patients

COVID en Ile-de-France depuis plusieurs semaines,

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de

réadaptation pour la modalité « affections de la personne

âgée polypathologique, dépendante ou à risque de
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2652 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère dérogatoire 
d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire grave et des mesures 
d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 18 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires  pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de  
l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’organisation mise en œuvre à compter du 17 avril 2020 en lien avec la S.A.S Clinea dont le 
siège social est situé au 12 rue Jean Jaurès, CS 10032, 92813 Puteaux pour permettre la 
fluidification accélérée des parcours compte tenu de l’afflux massif de patients lié à l’épidémie 
de COVID-19 sur le territoire du Val de Marne, impliquant l’obtention d’une autorisation à titre 
dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique afin d’exercer l’activité de soins de suite et 
de réadaptation pour la modalité « affections de la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance », en hospitalisation complète sur le site de la 
Polyclinique La Concorde, 90 rue Marcel Boudarias, 94140 Alfortville (FINESS  
ET 940813090) ; 
 

VU la décision n°DOS-2020/795 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 6 mai 2020 retirant la décision n°DOS-2020/748 du 17 avril 2020 et 
autorisant, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, la S.A.S Clinea à exercer 
l’activité de soins de suite et de réadaptation pour la modalité « affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète sur 
le site de la Polyclinique La Concorde, 90 rue Marcel Boudarias, 94140 Alfortville ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
21 septembre 2020 sur la question du renouvellement de cette dérogation ;  
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CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 30 janvier 2020 que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de 
santé publique de portée internationale et a confirmé le caractère pathogène et 
contagieux du virus COVID-19 ; 
 

CONSIDERANT que cette autorisation dérogatoire peut être renouvelée pour six mois au plus, 
après avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et 
de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, la S.A.S 
Clinea a été autorisée, à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique, à 
exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour la modalité                        
« affections de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation complète au sein de la Polyclinique La 
Concorde, 90 rue Marcel Boudarias, 94140 Alfortville ;  
 

CONSIDERANT 
 

que dans le contexte actuel de circulation active du virus et de rebond 
épidémique, les établissements doivent être en mesure de réactiver sans délai 
les organisations mises en place au début de la première vague  pour faire face 
à l’afflux de nouveaux patients ; 
 
qu’il convient ainsi de renouveler les autorisations dérogatoires entrées en 
vigueur au printemps 2020 afin de pallier le risque de saturation des services de 
soins franciliens qui, au-delà de la gestion des contaminations liées au virus 
COVID 19, seront par ailleurs impactés par les épidémies saisonnières 
récurrentes en période hivernale et la prise en charge des autres malades, 
notamment chroniques ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les synergies démontrées pour lutter contre l’épidémie entre les services et 
les établissements d’un même territoire pendant les premiers mois de la crise 
sanitaire ont vocation à perdurer ;   
 

CONSIDERANT 
 

que les membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins ont 
émis lors de la séance du 21 septembre 2020 un avis favorable au 
renouvellement de l’autorisation dérogatoire susvisée ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Compte tenu de l’augmentation continue des hospitalisations de patients COVID 
en Ile-de-France depuis plusieurs semaines, l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de suite et de réadaptation pour la modalité « affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation 
complète délivrée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à la S.A.S 
Clinea sur le site de la Polyclinique La Concorde, 90 rue Marcel Boudarias,  
94140 Alfortville, est renouvelée, dans le contexte de menace sanitaire grave liée 
au COVID-19. 
 

ARTICLE 2 : Le renouvellement de l’autorisation est accordé pour une période de 6 mois à 
compter du 17 octobre 2020. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Paris, le 8 octobre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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